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ENSEIGNEMENT/DÉCRET INSCRIPTION

Le directeur veut l'inscrire, la CIRI refuse
Une élève broxelloise ne peut accéder à l'école de son
choix malgré l'accorddu directeur. Motif de
l'administration: l'écoleest officiellement complète,

• Martial DUMONT

('
est l'une des histoires absur-
des qui entourent le contro-
versé décret inscription.

Une jeune élève bruxelloise, pla-
cée deuxième sur la liste d'attente
de l'école Saint-Pierre de lette, se
voit refuser l'inscription en pre-
mière secondaire à l'établissement
qui était son premier choix depuis
le début mais qui, officiellement
est complète. A priori logique.
Sauf que le directeur de l'école a
lui-même contacté la Commission
Inter Réseaux des Inscriptions
(CIR!) pour dire que, même s'il
avait atteint son quota d'élèves. il
lui restait malgré tout 5 places
« physiques », et qu'il était prét à
les remplir en fonction de la liste

d'attente. Fin de non-recevoir de la
COO. Motif: le décret inscription
ne permet pas d'aller au-delà du
quota officiel fixé par l'école.
«Saint-Pierreest l'écolelaplus proche

de chez nous, explique le papa dé-
pité. Ma fille était aussi sur liste d'at-
tente pour ses deuxième, troisième et
quatrième choix. Résultat.
aujourd'hui elle est discolarisie, Tout
cequ'on nous proposec'estd'aller l'ins-
crire dans une école,plus lointaine et
qui ne nous convient pas alors que
/'écoleà côtédechez nous est prêteà ac-
cueillir ma fille, »
En clair, dit-il, l'administration
préfère remplir les écoles non
complètes sans même tenir
compte d'une solution qui agréée
tout le monde. Tyrannie bureau-
cratique.

Complète alil. yelil. du décret
Concrètement, que s'est-il
passé? Lécole Saint-Pierre avait
droit à 9 classes de 24 en-
fants.Après le 24 août, comme le
prévoit le décret, l'école a eu la
possibilité d'augmenter son quota
de 1 élève par classe (9 élèves en
plus donc), puis, un peu plus tard,
de 2 % encore (4 élèves supplé-
mentaires). C'est après cette der-
nière phase que l'école était répu-
tée complète aux yeux du décret.
Et que le directeur a constaté que,
malgré tout, il pouvait encore
faire dégonfler la bulle des « sans
écoles " en acceptant 5 élèves sup-
plémentaires.

Et maintenant 1

Le père de famille a théorique-

ment épuisé tous les recours
auprès de la CIR! dont le dernier a
été signifié début de semaine. Il a
écrit à la ministre de l'Enseigne-
ment, Marie-Martine Schyns, qui,
saiteil, a promis d'évaluer le cas
spécifique de sa fille ... tout en rédi-
geant Wl courrier signifiant à la fa-
mille qu'en tant que maman, elle
comprenait le désarroi de la fa-
mille, mais que le décret était ainsi
fait.
Reste une chance: un ultime re-
cours pour circonstances excep-
tionnelles. «Sans ça, nous sommes
perdus », constate enfin le papa.
Dont la fille reste pour l'heure
dans les 32 élèves qui n'ont tou-
jours pas d'école .•

cc ('est une question d'équité »

Au cabinet de la m inistr.e
Schyns, on est dair.
« La décision de la CIRI

peut paraître absurde », expli-
que le P?rte-.earole de la mi-
nistre, Eric Etienne. «Mais
,'est une question d'équité. Cer-
taines personnes restent sur des
listes d'attente jusqu'au dernier
moment pour tenter le coup en
espérant des désiste-
ments. D'autres se désinscri-
vent carrément d'une leole pour
se mettre sur une liste d'attente.
Alors, si l'école prend ces per-
sonnes-là, ce n'est pas correct
vis-à-vis des e1èves qui étaient

classés avant eux sur la liste
d'attente et qui, in fine s'en sont
retirés pour aller s'inscrire
dans une autre école de leur
choix.
Si on reste dans cette logi-

que-là, alors ce sont œUes-là que
l'école doit aller rechercher en
priorité. Au-delà du ca.s spécifi-
que de cette famille bruxelloise,
il faut mettre tout ça en paral-
lèle. ».Impossible donc de ré-
gler des situations compli-
quées d'inscription au cas
par cas?
« Mais c'est ce que fait la CIRI

qui se réunit très régulièrement

pour évaluer les différents cas
problématiques. Mais elle s'ap-
puie sur une jurisprudence très
précise dont, je le répète, le res-
pect de l'iquité est le premier
souci. »
Et le porte-parole de con-
dure: (~Sil'école avait la pos-
sibilité d'avoir un quota d'élè-
ves plus grand, elle devait le
signaler plus tôt. Elle en avait
la possibilité en cours de
route. Nous comprenons qu'hu-
mainement elle essaie d'arran-
ger les choses. En le faisant nt
bout de course, il y a un risque
de léser des élèves. ».M. Oum.
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